
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la transition écologique, 
de la biodiversité, de la forêt, de la 

mer et de la pêche 

ARRÊTÉ du 16 mai 2025 

modifiant arrêté du 23 janvier 2025 fixant la composition du jury des 
concours externe et interne pour le recrutement dans le corps des techniciens 

ouverts 5 

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche 
et le directeur général de Office français de la biodiversité, 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2001-586 du 05 juillet 2001 modifié portant statut particulier du corps des techniciens 
de 

Vu le décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à 
divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de 

Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 
l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de 
recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ; 

Vu le décret n° 2024-759 du 7 juillet 2024 fixant les conditions de recours à la visioconférence pour 
 ; 

 externe et 
interne pour le recrutement des techniciens de l'environnement ; 

rrêté du 8 octobre 
interne pour le recrutement dans le corps des techniciens de  ; 

rrêté du 8 octobre 2024 5
interne                      pour le recrutement dans le corps des techniciens de  ; 

fixant la composition du jury des concours externe et interne pour le 
 ; 

ARRÊTENT 



 : 

Sont désignés en qualité  supplémentaires des épreuves sportives : 



Fait le 16 mai 2025

La ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche

Pour la ministre et par délégation
L adjointe à la sous-directrice du recrutement et 
de la mobilité

Amélie LE NEST

Le directeur général de

biodiversité


